
 

 

Les Fédérations CGT, CFTC, FO, CFE-CGC, et les organisations syndicales nationales COFICT-CGT, SNADEOS-CFTC, 

SNFOCOS, SNPDOSS-CGC, réunies ce jour à 17h, se félicitent de la réussite de la journée de grève et de manifestation 

nationale du 8 Février 2011. 

De 4 à 5 000 salariés, venus de toute la France, se sont rassemblés place de la Nation pour se rendre en cortège 

jusqu’à l’UCANSS. 

Ils ont été accueillis par deux compagnies de gardes mobiles !  

Est-ce la nouvelle manière de l’Ucanss de répondre aux revendications du personnel? 

Une délégation représentative des régions et des organisations syndicales nationales a été reçue à 14H par Monsieur 

Mayeur, Président du Comex, Monsieur Pérez, vice président représentant les directeurs d’organismes, et Monsieur 

Renard, Directeur de l’Ucanss. 

Le Président du Comex a affirmé être favorable à une augmentation de la valeur du point et nous a annoncé qu’il ne 

la proposerait pas. 

Toute la délégation a vivement protesté. Il s’en est suivi un dialogue de sourds au cours duquel le Président du 

Comex nous a vanté sa proposition de lissage de l’allocation vacances.  

Au même moment, nous apprenions que les gardes mobiles avaient gazé nos collègues. 

Devant une telle provocation, la délégation s’est retirée pour rejoindre les manifestants. Nous n’avons accepté de 

reprendre la discussion qu’après que l’Ucanss soit intervenue pour que soient relâchés deux militants retenus par les 

forces de l’ordre. 

Devant l’insistance de la délégation à maintenir la CCN, Monsieur Mayeur s’est engagé à proposer demain, lors de la 

réunion du Comex, le retrait de sa proposition de suppression de l’allocation vacances. 

Reste donc désormais posée la question de l’augmentation générale des salaires. 

Nous n’avons pas eu de véritable réponse ni sur cette revendication ni sur les autres demandes, maintien de la CCN, 

arrêt des suppressions d’emplois, amélioration des conditions de travail… 

Le succès de cette journée a contraint l’employeur à convoquer dans l’urgence une réunion paritaire sur les salaires 

le 15 février à 14h. 

Les fédérations CGT, CFTC, FO, CFE-CGC et les organisations syndicales nationales  COFICT-CGT, SNADEOS-CFTC, 

SNFOCOS, SNPDOSS-CGC, condamnent fermement les violences des forces de l’ordre. 

Les organisations syndicales nationales appellent leurs syndicats à faire le compte-rendu dans l’unité dans les jours 

qui viennent. L’action doit continuer et s’amplifier sous toutes les formes que décideront les salariés avec leurs 

organisations syndicales. 

Paris, le 8 février 2011 


